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EPISODES DE LA MEDECINE LIEGEOISE

Lt prostitution à Liège sous l'Empire
par Jacques STIENNON

Si l'histoire de la prostitution dans la- Principauté de Liège n'a pas encore
été tentée, c'est non seulement parce que les documents sont peu nombreux et
dispersés, mais surtout parce que la législation qui s'y rapporte est restée
rudimentaire O.

Avec l'installation du régime français dans nos provinces on s'attendruit à
voir l'application de mesures régulatrices vigoureusement et systématiquement
mise en pratique. Il n'en est rien cependant, du moins pendant les dix prèmières
années de notre rattachement à la France. La police inquiète de temps èn temps
quelque fille publique à l'occasion de visites domiciliaires opérées pôur dépister
les émigrés, et l'on perquisitionne dans les maisons de débauche lorsqu'un enlève-
ment fait prévoir la présence d'une fille séduite dans l'une d'entre elles (2). Le
6 décembre t796, we rixe éclate dans un établissement mal famé du Marché aux
poissons, chez la Thibaut. On arrête un individu, de nationalité française, et deux
filles. Le Commissaire près l'Administration municipale réclame aussitôt au juge
de paix du quartier le dossier de l'affaire et lui demande quelles dispositions il a
prises. Celui-ci répond que le jeune homme et une des deux jeunes filles, traduits
devant lui, ne sont pas les auteurs du scandale et n'attendent que_leur mise en liberté
pour contracter mariage, la promise étant grosse de neuf mois (3). C'est un tableau
de Greuze, et les choses en restent là !

La conservation des mæurs publiques retient cependant, en r 8oo, les préoc-
cupations du préfet qui se plaint auprès du maire de I'apathie de la police à I'égard
des prostituées... et des baigneuts. Je ne résiste pas au plaisir de transcrire ce morceau
de style (a) :

<< Comment, en effet, n'être pas affiigé de voir en plein iour, et dans les rues
même les plus fréquentées, des maisons où la prostitution est si audacieusement
affichée et les provocations à la débauche faites avec si peu de retenue, que l'homme
le moins réseryé est contraint de hâter sa marche, pour n'avoir pas à rougir des
propos licencieux qui lui sont adressés.

» Comment encore n'être pas afligé de trouver des baigneurs, efl vue des
chemins publics ou des regards des passants, se tenir dans un état de nudité telle-
ment indécent qu'il alar.me la pudeur du sexe et qu'il l'oblige à déserter les quais,
les promenades qu'il devroit embellir >>.

(r)Cette appréciation ne restreint nullement le mérite de l'intéressante étude de R.VarornMaon,
La prortitttiol danr l'ancien droit belge, danslaReaue de droi, ?éru| et de ffirainologie,mai ry49, o;a les êglements
en vigueur à Liège, sous l'aocien Régime, sont dûmeot commentés.

(2) Brnr-rotrrÈqur or r-'UNlrnsrrÉ »n LrÈcn, ms. 2289, fol. zgto : lettre de Regnier, accusâteur
pubüc, à Renard, Commissaire pês I'Admioisttation rnunicipale du canton de Liège, le 5 frimaire an V,
au suiet de I'enlèvement de la citoyenne Timmermans.

(3) 1o., Ibid., fol. 39rvo.
(a) Ancrrrvrs »r r.'Er,tr ,r LrÈcr (,{. E, L.), Fonù Jrançais, Ptéfecture, üasse 38o, à la date du

z8 thermidor ao VIII (r5 août r8oo).
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Un an plus tard, informé que des militaires passent la nuit dans des maisons
de débauche, notarnment rue Lulay et à l'entrée de la rue des Clarisses où une fille
trouble le repos de ses voisins, le même préfet invite le magistrat de sûreté à prendre
les mesures nécessaires pour faire cesser des excès qui - dit-il - portent atteinte
aux mceurs et remplissent les hôpitaux miütaires de soldats perdus pour le serÿice
de la patrie (5).

Il faut attendre 18o6 et la quatrième coalition pour que l'autorité mârque un
intérêt moins paresseux à l'égard de la prostirution. Ce rapprochement des événe-
ments militaires et des mceurs publiques n'a rien d'arbitraire. La conscdption bat
son plein, des troupes passent et repassent à Liège, les levées rassemblent au chef-Iieu
du département une foule de jeunes recfl.res. Beaucoup d'entre elles succombent à
la tentation des plaisirs faciles. Quant aux troupes du prince d'Arenberg, qui
constituent la garnison de la place, elles ne sont narurellement pas les moins empres-
sées à fréquenter les endroits mal famés. Le quartier-général de leurs divertissements
est installé chez un nommé Henry dont l'établissement, le plus important de la
ville, situé rue Derrière le Palais, défraie la chronique scandaleuse. Il arrive que nos
militaires, y trouvant porte de bois, tentent de forcer la serrure et cassent les car-
reaux (6). A ces occasions I'adjoint au maire, chargé de la police, prescrit aux com-
missaires de faire la visite nocturne des maisons de débauche, et les soldats qu'on y
découvre sont renvoyés dans leurs quartiers (). II faut bien reconnaître que ce sont
là des mesures sans efficacité et que les responsables de l'ordre ne paraissent pas
encore avoir une vue très large ni très compréhensive du problème.

Le préfet a cependant écrit à son collègue de Paris pour obtenir Ia collection
des règlements administratifs et des arrêtés qu'il aurait pris concernant la police des
filles publiques et il lui demande en même temps certains conseils (8). Mais les mesures
qu'il projette resteront en sommeil jusqu'à ce que des incidents soient venus inquié-
ter plus sérieusement l'opinion.

Ce qui importe avant tout, pour la préfecture, c'est que l'existence des maisons
de débauche nuise le moins possible à l'ordre et àla tranquillité publics (0). Or deux
établissements sont le théâtre, au début de r8o8, de querelles et de pugilats scanda-
leux. Le bruit court eu'au no ,or, rue Table de Pierre, des femmes et des filles qu'on
y tenait cachées, sont enlevées de force et qu'un client, en état d'ivresse, a été déva-
Iisé (10). Le commissaire du quartier de l'Ouest ne s'émeut pas de ces faits qui
alarment le préfet. Opérant une descente de police, il n'est tombé que sur d'inoffensifs
infirmiers de l'hôpital militaire, complètement gris, et il juge sans fondement cette
histoire de vol et de rapt (11).

Quelques mois après, l'affairc Henry va enfin provoquer la mise en ceuvre d'un
programme réellement constructif.

En septembre, cet individu - 9ui, nous l'avons vu, tenait la principale maison
close de la ville - déménage, mais il a le mauvais goût de vouloir s'installer dans
deux maisons contiguës à l'hospice de la Maternité, rue du Cruciâx (12). Grand émoi
parmi les personnes respectables du quaftier : le curé de Saint-Denis voulait fixer

(6) Ibid., à la date du 6 prairial an IX (zr luin rSor).
(6) Ibid., à la date du 16 décembre r8or.
(1) Ihid.,lettre de Dewandre, adjoint au maire, au préfet, en date du 18 juillet 18o6.

e) A. E. L., Fondt français, Prefecture, liasse 464, lettre en date du 5 août 18o6.

e) A. E. L., Fonù françait, Préfecture, liasse 38o, instructions du ptefet à Dewandre, adjoint au maire,
datées du 7 ianvier r8o8.

(Lo) Io.,Ibid.,La rue Table de Piette, auioutd'hui disparue, allait de la rue Salamandte à la rue Âgimont.
Cf. Th. Gosrnr, Liège à lrarers ht âges, t. y, Liège, ry28, p. 389.

(tt) Ihid,, rapport adressé par Dewandre au préfet le r9 ianvier r8o8.
(12) La rue du Cruci6x, auiourd'hui disparue, partait à l'angle de la rue de la Régence et de la rue

de I'Etuve pour aboutir âu cours d'eau dont l'emplacement est occupé par la rue de l'Université.
Cf. Th. Goarnr, o. c., t, z, p, 482,
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La. rue SurJe*Foilons en r88o. Dessin de Pierre Dehousse (Bibliothèque de l'Université de Liège).
A soixante-dix ans de distance, seul Ie costume a changé. Le décor est le même que sous I'Empite et la
tradition reste immuable 

(N&atiJ Bibtiorbèqte dc l'unitcrsité de LiègQ.
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sa résidence définitive dans une impasse attenante et f instituteur devra renoncer
à ses élèves ou s'en aller._Enfin, les jeunes femmes qui viennent accoucher à l'hospice
de la Maternité coutent le danger d'être exposées, par ce voisinage, à des spectaicles
d'une moralité douteuse et d'être privées du calmé que nécessite leur état.-Aussi la
Commission administrative des hospices civils prend-t-elle en mains la défense des
intérêts du quartier pour réclamer du maire l'éloignement du sieur Henry (rB).
Mais le mairé se motit. peu empressé à la satisfaire"et répond qu'il rr. r. .rdit ti.
suffisamment autorisé-poùr déferidre à Henry_de tenir unË maisoï de débauche êa).
Les Hospices civils s'adressent alors au préfet.

- Celui-ci marque au maire l'étonnement que lui cause son attitude (18). Les
ob_s_ervations qu'il lui présente solt d'autant plus intéressântes qu'on voit Micoud
d'Umons retourner aux sources de l'ancien droit liégeois et s'inspirer de la paix
de'§Taroux du rz octobrc t3tt et des articles 8,9et ro"du règlement^de r3s6 barinis-
sant de la Cité pour la durée d'un an, et pour dix et vingians err cas de récidive,
les tenanciers de mauvais lieux (ru). D. fait, c'est la peinè d'un an de prison qu'il
requerra pour Henry et ses filles de joie, en chargeani le maire de les fâire tradirire
devant le magistrat de sûreté, a_près les avoir expulsés de la maison (r?).

De nouveau le maire met fort peu d'enthousiasme à exécuter ces mesures de
police. La Commission des hospices revient àla charge,lorsque Henry, mettant ses
projets à exécution, s'installe effectivement dans la maison voisine (r8).,

Le maire se décide enfin, le ro décembre r8o8, à rédiger un airêté dont il
soumet les dispositions à Micoud d'Umons. Celles-ci ont spécialement trair à la
création de rues réservées où les tenanciers des maisons de débauche devront avoir
fixé leur domicile pout le 15 janvier r8o9. Furent choisies par l'autorité: dans le
quâ-rtierdu Sud les rue! Lulay, du Méry, des Croisiers, des Cla?isses; dans le quartier
du Nord, les rues desloulons, Pourceaurue, Sur le Mont; dans le quartier dè l'Est,
la rue derrière Saint-Nicolas; dans celui de l'Ouest, la rue Coqraimoht. Elles étaient
depuis longtemps peuplées de 6lles perdues (re). En corollairè à ce regroupemenr,
toutes les maisons situées dans toute autre me seront fermées àla daté du-rer ian-
vier r8o9. Une visite- générale des étabüssements aura lieu après le i5 janvier.
Toutes les femmes publiques étrangères à la commune de Liègè seront arrêtées et
reconduites par la. gendarmerie impériale, de brigade. en brigade, jusqu'à leurs
communes respectives (m).

Le préfet n'accepta pas dans sa teneur originale le projet d'arcêté du maire.
Le texte pouvait, par exemple, porter à croire que les rués exclusivement affectées

(r) A. Ei L., Fonds Jrançais, Ptéfectute, liasse 38o, lettre du z7 septembre r8o8.
(r4) Ibid.
(16) Ibid., lettre datê du ; octobte r8o8.
(16) Ces dispositions seront invoquées dans le texte de l'arrêté. Le préfet les cite d'après M. de Lownnx,

Reateil contenanl ler édifi et rè;ÿenentsfaitt pogr le Patu de Liàge, t. r, Liège, r7to, p. 346, att, 38 et pp.468-
469, att.8 à rr. La téférence au réglement de 1386 est erronée. Il s'agit, en téalité, del'Adait et nàderatiot
.tttr-le noaeattl gect (XXV) annexé à la Paix de Saint-Jacques (28 avtil t487) et révisant le Notaeau Jet,
grdgngance !e Jean deBaviète du z4février r394.L'atticLe 9 institue un quartier réservé hors des portes
de Ia Cité. Cf.St.BonneNs,Rectrcil des ordoxnancæ dc la Prircipattté de Liàge, rrc série (974-t5o1), Bruleles,
1878, pp, 295-296, 369372 et 747-748.

et) A.E.L., Fondt françait, Préfectute, liasse 38o, lettre du 6 octobre r8o8.
(ts) Ibid., lettte en date du 3o novembre r8o8.
(10) La rue Sut les Foulons est située eotre la rue Saint-Jean Baptiste et la rue Hongrée. Cf, Tb. Goaenr,

o. _1., t. 3, p. 73; Pourceaurue, devenue la rue des Btasseurs en 1863, est parallèle à la rue de la Poule qui
relie Fétonsttée à la rue Hon-Château. Cf , ibid., t. ,, pp. 95-96; la rue Sur le Mont, démolie en r9i;,
reliait Féronstrée au quai de la Goffe. Cf. ibid., t, 4, p, 237;1a rue Coqraimont pafi de la rue SainçSéverin
et aboutit rue Firket.

Le texte manusctit de l'atrêté, tel qu'il 6gure dans la liasse 38o, ne mentionne que les rues Lulay, du
Méry et Coqraimont.

(9 À.E. L,, Fndsfraaçait, Préfecture, liasse 38o, lettre du 3o novembre r8o8.
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,! u moy e n d u P ré c ip t té ro uge (d e u t oæ i d e d e M e rc ure)
admînistre en frtctions.

IUulrùm egerunl gui ante nor fuerunt, fcd non
pereterunr; multùm adbtrc resrrr opcris.

Ssnrce.

Il est peu de maladies pour lesquelles on ait
proposé un plus grand nonrbre de moyens cürâ-
tifs que pour la sypbilis. Les sudorifiques, l'opium,
l'ammoniaque, l'oxigène , le muriate d'or, etc. etc.

ont été successivement annoncés, comme iouissant
de propridtds supérieures à celles du mercure;
néanmoins ce médicament a conservé sa préémi-
nence et malgré les efforts qu'on a faits pour le
remplacer , il est toujours l'arme la plus puissante

du médecin contre I'une des plus cruelles alfec*
tions gui désolent l'espèce humaine.

Cependant sous combien de formes diverses le
mercure n'a-t-il pas été admirristré ! combien
n'a-t-on p:§ composé de volumes pour faire adop-
ter telle méthode particulière à l'exclusion de

toutes les autres ! . . . Sans doute la plupart de

ces méthodes préseutent leurs avantages et leurs

II
Préambule dr Ménoire sxr le traitcaent de la slpltilir de N. ANsraux, publié âux pâges zo à 34 de sa

Clirique cbiwgicale, Liège, J. F. Desoer, t8r6.
(Négatil Bibliothèqze de l'Uniuerité de liègù,
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aux maisofls closes sont désormais autorisées, alors qu'il ne s'agit que d'une simple
tolérance. D'q1trg part, Bailly semble oubüer que la rue Lulay esi située en plèin
centre et qu'elle doïne sur uâ biez de la Meuse. Or la coutumê do pays défenid de
tenir, probablement par crainte de pollution et d'épidémie, aucune maison de
débauche le long d'un cours d'eau (zt;. Cependant, pour des raisons qui nous
échappent, les obseryations du préfet restèrent lettre morte.

Les premiers jalons du programme étaient posés : encore fallait-il exécuter
scrupuleusement cette réglementation bienfaisarte. Là encore, on se heurte à la
lenteur de l'autorité municipale. Au r 5 mars r 8o9, aucune mesure n'est encore appli-
quée. Bien mieux, Henry continue à s'enrichir en exploitant l'établissement de la rue
du Crucifix. Les conscrits et les militaires de passage sont de plus en plus nom-
breux (22). Ils forment la majeure partie de h cïientèÏe des 39 -âirors dË debauche
que l'on dénombre dans la ville au mois de mars r8o9, à savoir : z6 dans le quartier
du Sud, 9 dans le quartier de l'Ouest, z dans celui du Nord (ra).

Pour mettre bon ordre à ce commetce florissant, le maire éprouve des scrupules
d'ordre juridique. Il a commis une grave erreur en rendant son arrêté exécutoire à
la date du r 5 jatrvier. La coutume du pays fixe, en effet, au 14 juin le terme assigné
pour les mutations de domicile et la location des immeubles. Il ne peut donc agir
avant cette date (24).

Les semonces énergiques du préfet durent engager Bailly à plus de fermeté.
En r8ro il poursuit de son zèle quelques malheureuses filles publiques qui contre-
venaient àl'arrêté du ro décembre r8o8. L'une a été ramassée place Verte alors que,
couchée sur le sol et en état d'ivresse, elle hurlait des injures aux passants.-Le
magistrat de sûreté refuse de connaître de ce délit qui est du ressori du tribunal
correctiomel. Or celü-ci ne peut prononcer qu'une peine de trois jours d'emprison-
nement, ce qui est trop peu - estime Bailly 

- 
pour « une coquine qui réunit tous

Ies vices ». Aussi demande-t-il l'autorisation de là reclure dans le dépôi de mendicité
au Palais de Justice (,u). Ao début de r8rr, il réclamen qu'on interjette appel
contre ll jugement acquittant une prostituée, Marie Catherine Janroulle qui, -au

mépris de l'article de l'arrêté tolérant des rues réservées, vendait ses charmes au coin
du pont du Torrent (26).

L'année r8rr marque une étape décisive dans la réglementation de la prosti-
tution à Liège. Martiny, adjoint au maire, chargé spécialement de la police, èntend
mener une politique énetgique. Trop de filles se sont écartées des rues désignées pour
s'installer dans les rues des Tournèurs, de Gueldre et de la Madeleine. Expulsées
pour avoir négligé les avertissements répétés, elles retournent à leur ancien domicile
parce qu'elles se trouvent ainsi plus près des maisons ori logent les militaires de
passage 1zz;. Mais ce qui inquiétait surtout Martiny, c'est qu'on lui avait rapporté
que ces filles étaient atteintes de maladies et qu'on avait relevé de nombreui cas
de contamination chez les jeunes gens. Lorsqu'une rafle permet d'arrêter qvatorze
femmes et de les colloque/ au Paliis, l'adjoirit au maire àn prolite immédiàtement
pour les soumettre à une visite médicale. Cette mesure est sfunificative et inaugure
une phase importante dans la poütique des autorités à l'égard de la prostitution.
Jusq-u'a1ors, eà effet, ces dernièès n'aiaient eu pour but queî'assurer le'maintien de

(2r) Ibid,, lettte du 16 décembre r8o8.
(22) Ibid., lettre du prefet au maite, datée du 15 mars r8o9.
(2s) Iùid., rapport du maire au préfet, en date du ro mars r8o9.
(24) Ibi.l. Il est donc évident que le teste de l'attêté publié dans le Bslletin nailcipal, t. r, Liège, 1837,

PP. +s-6, et qui est exécutoite au z4 iuin r8o9 est une version remaniée, postérieure à l'arrêté original.
_(2ô) Ibid.,ptocès-verbal du commissaite de police du quartier du Sud à charge de Matguetite Offermann,

en date du 8 iuin rSro; lettre du maire au préfet accompagnant I'envoi du procès-verbàL, le 4 septembre
r8ro.

(28) Ibid., lette du 7 ianvier r8rr.
(21) Ibid., rapporr de Martiny au préfet, le zz juio r8rr.
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l'ordre public; désormais,,c'est la question, grave et complexe, de la santé publique
qui va se placer en tête de leur piogrammà (rt).

Cet intérêt devait trouver immédiatement une iustification éclatante. La visite-
zurprise du zz juin r8rr, menée sous la direction des médecins Ansiaux et
Comhaire, avait donné des résultats désastreux : sur quatorze filles, trois étaient
atteintes de maladies vénériennes (gonorrhée, écoulemeàt), quarre de gale, et trois
autres cumulaient ces deux affections (rr). Il était évident qiie,'dans ce d6mâine de la
santé Publique, Liège était err retard sur ies principales villes de l'Emoire ou fonction-
nait un système régulier de surveillance èt de^ thérapeutique vénériennes.

Aussi, rouvre-t-on le dossier, laissé en suspens depuis rgo6, oir l'on avait
consigné la réponse du préret de Paris. En voici l'éconômie qénéiale :

Dans la gapitale, les filles publiques sont réparties en deux classes. La première
comprend celles qui.vivent en com-munauté chez une femme qui repond d,elles;
la.seconde, .celles qu.i vivelt isolées et logenr dans leurs domicilès resiectifs. Deux
fois par mois des officiers _de santé procèdént à la visite des filles pub[qles vivanr en
communauté. La << dame de maison-» paie la visite six francs, q.r.i qrr. Joit t. nombre
de filles qu'elle a. sous sa direction. Lès fiIles isolées ont plus^de sôuci de leur santé
que les autres. Elles sont visitées une fois par mois et donàent trois francs à l'officier
de santé pour.ses honoraires. Une salle dè consultation ou dispensaire a été établte.
Les filles,publiques atteintes de maladies venene{rnes ou psoflques sont obligées
de^subir des visites paniculières à ce dispensaire. Si leur mai est Éénin, et de na'ture
à être soigné à .domicile, les oftciers de santé leurs distribuent graiuitemenr les
remèdes appropriés..Dans le cas d'affections gravec, les filles sont plÏcées à I'hospiie
des vénériens ou à l'infirmerie de la petite Foice, mairo, de détentïôn des prostitiées
scandaleuses (:'o).

,, S'inspirTt, 4".programme parisien, Ansiaux et comhaire jetèrent les bases

9.|n pryj:J. Celui-ci prévoyait une visite générale mensuelle des Élles publiques de
Liège. Celles qui ne souffraient que de mal-adies lésères pourraient se réndre àhrorr.
semaine a.r bureau de consultation tenu par les deüx offiêiers de santé qui leur disiri-
bueraient les médicaments, preparés pâr la p-harmacie générale des irospice" i.,
malades gra\,es s-eraient envoyées.dans qn9 inhrmerie où"elles seraient traiiées f"itàmédecin et le chirurgien del prisons (sr).

, Les rapporteurs insistaient sur la gratuité de la visite. Contrairement à son
collègue de.Paris, le préfe.t de riège n'auiait pu exiger des filles publiques, en raison
de leur misère, la rétribution due àux officier§ de saité. Cette diÉculté'd'oidre 6nan-

. q) L: r.4 pluviôse an X, un médecin d'Aathisnes, Remouchamps, signalait au préFet qu'il adminis-,Ili,^ d.,p,]i:. longtemps, et avec succès, un temède conire les maladie's -,e.r7ri..t.r"r, dont il ivait créé des
depôts à Liège et à Namur. Ilsufrsait de quatre pilules par iour. Le malade pouvait vaquer à ses affaires
sans incommodement' Remouchamps insistàit suri'intérêi de'son médicam".rr'pàur t., Àifitri*, li fiàfà-sa.it de le déposerdans les localités dc la République qui lui seraient déri;;È.r.'S;;. refuser nettement ce6e
suggestion, le pÉf-etl'écarta, poliment en invitant l;intéressé à s'adresser dü""t"-..rt au ministre de Ia Guerre.A. E. L., Fonù Jraxçai:, Ptèfecture, liasse 464.

('n) A. E,.L.,,FonùJratçalr,.préfecture, liasse 3go, rappott de Martinv et procès_verbal du commis_
sarre clu quartrer du Nord, le zz juin rgrr.
...(1 lhid.,lettrcdupréfetdeParis,-du-r9août18o6jointeauxdocumentsduzg juilletrSrr(voirplus
loin). on la comparera utilement avec l.s do-nnôes foutnies par I'ouvrage fondÀenlri de A. J.-n. riniNr-Du9uLr5r1r., De la prostitr.rtion danl la ùlle de Parù, cansidéràe nat le rafport di iipgi», Vubtiqir, de la morah
et de l'adminiilratir,n, Bruxel7es, rg36, p. 374 et suiv.

Les ptemières dispositions d'otdrisanitaire.ptises à légatd des prostituées à paris datent du zz iuilletr79r, mais elles testèrent en veillense pendant lès_premiètàs années^de la Révolution. C,est Fouché qui,en r8o2, ctéa le p-temier dispensaire, avec Ia collabàration de Dubois, préfet de paris. Ce.lispensaire'fui
réorganisé le zo décemhre r8ro.

(3t) Ibid., notes d'Âosiau*.6 çes1h4irc, en date rJu 24 iuiUer rgrt,
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cier paraît d'ailleurs avofu été la cause principale de l'abandon des efforts esquissés

en 18o6 (32).

En6n, Ansiaux et Comhaire n'oublièrent pas de signaler en terminanl -que. la
nouvelle tâche qu'on leur demandait réclameraiide leur part un surcroit considérable
de travail. Il leui semblait légitime qu'on relevât leur traitement actuel, de 3oo francs,
à la somme de ;oo francs, èomme l'avait établi Desmousseaux.

Pour exécutef ces dispositions, il ne manquait plus qu'un local adéquat. Les

inspecteurs de salubrité a'iaient suggéré la priion du Palàis de Justice. Pressenti
pri.r*, Dewandre, ingénieur des Ëâ-timents'civils du département, estimâ que la
àistribution architectuàle de la prison ne permettait pas que l'on réservât un espace

sufHsamment grand pouf ce depôt. Maisbn pguviril.?trTt9t provisoirement à cet

usage une graid. salie située au iez-de-chausséê du Palais. Elle était pavée d'un carre-

lasi sépa."ée des prisons par un corridor particulier, et les baignoires nécessaires au

triit.*êrrt seraierft placéet à proximité de la pompe. Les malades pourraient Passer
dans le préau, pori l, promênade quotidienàe, sàns communiquer avec les autres

détenus (33).

En Àoumettant ces différents IaPpofts à Micoud d'IJmons, Martiny joignit
ses observations personnelles.

A son avis, ifétait impossible que l'on envis?geât de faire administrer gratuite-
ment les médicâments. Cd systèmeïe porrrrait foictionner que si on exigeait des

6lles une rétribution à chaque visite. Ôr, seules, deux ou trois maisons étaient en

mesure de verser cette légère redevance.
D'autre pan, \a réparîtion des filles en deux catégories entraînait l'affectation

de deux locarix séparés,^au lieu de l'unique salle prévue. _P""!. cette- dernière on Pou-
vait soigner qraiorz. malades gravemènt atteintes. N{ais il faudrait trouYer une

seconde"charribt. poot les fille"s souffrant à la fois de la gale et de maladies

vénériennes (34).
Pour reÀplir cet office, l'adioint au maite avait jeté son dévolu. sur la Maison

Saint-Michel, àcien orphelinat dé h rue de l'Etuve, fonae au début du XVIIIe siècle.

Désaffectée.i d.r..rrr. Bien national à Ia Révolution, elle dépendait de la Commission
administrative des hospices civils (35).

Celle-ci poussa lesÏauts cris en'apprenant les projets-del'entrePrenant Martiny.
Ses membreô mirent l'accent sur lês' dépenses 

-coâsidérables que provoquerait
I'installation du dispensaire. Comme des hbspitalières ne pourraient le diriger, orr
se trouverait dans i'obligation de nourrir, loger et Payef uû principal, chargé de
l'administration, de la cômptabilité et du registre des mouvements, une Personne
au moins pour soigner les malades, une cuisinière et une servante, sans compte-r Ia

fourniture'et I'entrétien du mobiliei , |'achat des vivres et des médicaments. Ces frais
dépassaient les possibilités de leur caisse et ils jugeaient q".e la location de la Maison
Saint-Michel à un pafticulief leur rapporterait un- bénéfice beaucoup plus
substantiel (36).

La muniéipalité dut se conteflter du local initialement désigné. Dès qu'il eut été

aménagé, il acêueillit les premières malades.

e) A.E. L., Fonds français, Préfecture, liasse 464, lettte du ptefet de Liège aupréfet, de Paris,.le

5 ,oût iso6. La perceptiôn dL b taxe pat les médecins visiteuts avait d'ailleurs été, à Paris, la source des

plor gr"r."r abusl qui-ne furent corrigés qu'en r8ro, On ttouvera un exposé détaillé de cette lamentable
affaire dans Panrxr-DucrrerELET, a. c., pp. 378384.

(rr) A.E. L., Fonù françait, Préfecture, liaise 38o, rapport de l'ingénieut-inspecteur Dewandre,
daté du z4 iuillet r8rr.

(s4) Ibid., Iettte eo date du z9 iuillet r8rr.
1s0; Cf. Th. Gorrnr, 0. c., t, \ pp. 627-628.

e.) A.E.L., FondsJrançais, Pré6cture, liasse 38o, lettre, datée du ro aorft r8rr, de la Commission
administrative des hospices civils, en reponse à la demande adtessée, le 5 août r8rr, par le prdet.
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Quel traitement leur appüquait-on ?

Sur ce sujet .nous {gpgrorrr. de deux sources, d'importance inégale, et qui
correspondent à deux périodes distinctes.

Un rapport de Martiny énumère la liste des spécifiques dont les médecins
traitants Wéry et Deleixhe réclamaient instamment la fournitirre : le sublimé corrosif
figure en premier lieu, avec des racines de patience, de bardane, de guimauve et de

l.gr:t:. on cite ensuire l'onguent-basilic aêcompagné de précipité ràoge, et enfin Ie
dyachilon g-gpmÉ etfa.farinr.de lin pour la güérlson de§ bubbns vénZriens (B?).

Dans l'histoire de la médecine lé traitemènt des maladies venenennes a connu
plusieurs phases. De la fin du XVe siècle au début du XIXe siècle, on les a combartues
par. le.mercure; à partk.de r836-on a pÉféÉ l'iodure de potassium, en rgro les
ar.sénobe{rzènes, en t9.27 les sels de bismuth, jusqu'à ce qud l'invention de É péni-
cilline et l'utilisation de ses propriétés antisyphilitiques ne^soienr venues tout ré'cem-
ment détrôner ces théraoeùtiques (æ).

Si l'énoncé des médicamàtr 
"iifirer à l'infirmerie du palais monrre qu,on y

appliquait le traitement mercuriel, le laconisme de cette liste empêche de détérminer
avec précision la manière dont il était administré.

Le sublimé corrosif, ou bichlorure de mercurc, était alors employé sous les
formgs les plus variées, notamment en lotions, comme cette Eau dê Mettemberg,
spécifique contre Ia gale, dont l'invenreur proposera au préfet le dépôt dans ïé
départem-ent de l'Oulthe (ae; et dont - laràit-lt - Nàpoléon fir ^usage avec
succès (ao).

Si nous étions sûr que les baignoires de f infirmerie du Palais étaient en bois,
on ne conserverait aucurl doute sur le mode d'application du sublimé, celui-ci étant
dissous, à raison d'un demi-gruin par pinte d'èâu, pour les bains Éercuriels (ar).
Âdditionné d'alcool reoifié dËrge ou dé seigle, le suËfimé corrosif forme ta famÀJe
Liqueur de,van Swieten, à usagé interne (42)-. Comme Ansiaux l'administrait dans le
traitement des gonorrhées à l'hôpital de Bavière, il est certain qu'il en avait prescrit
également l'emploi à l'infirmeriè des filles publiques dont il iartageait la iespon-
sabiüté avec Comhaire, W'éry, Deleixhe et Debrù lar;. Il en ira de-même poirr la
potion, à base de baume de copahu, connue sous'lé nom d'Eau de Choiart, et
recommandée par le savant prôfesseur contre les écoulements vénérieni ei la
gonorrhée commençante (an;. -

La mention de racines de réglisse et de gr,imauve peut en outre faire supposer
le recours aux tisanes à base de suilimé.orroiif (a5). Latardane, sudorifiq,.re êia.rti-
teigneux, moins employée que le gayac, la salÀeiareille et le sassafras,^ était fort
appréciée, par plusieurs spéclalistes, comme décoètion anti-vénérienne (nu).

. La présence simultanée de ces racines et des mercuriaux jette d'âilieurs une
lueur sur les intentions des médecins liégeois.

Dans l'application du mercure à la ùiérapeutique vénérienne, deux tendances
s'affrontaient à cette époque : l'une entendait encouiager l'abondante salivation que

_ e) L'emplâtte dyachilon, composé pat Ménécrzte et célébré dans le poème descriptif de Servilius
Damocrate fut remplacé vers la seconde moitié du XVIIIe siècle par une fàrmule ".to.i-t les tésines à
l'emplâtre : c'est l'emplâtre dyachilon gommé, qu'un médecin angiais de la fin du XVlry_qiècle, Thomas
Ba'vntoo, utilisait dans le traitement des ulcèrei variqueux. Cf. li. Lrcr.anc, En marge ài Coilex, Nolet
d'bistgly tbéra?eutiqte, Paris, t924, ch. IX : Le Dlnchiion, pp. 37-4c.,(:) Cf. P. Sl.ur, Traité de tbrlrape*iqæ clkiqxe, t. I, Pàtii,' r9,+8, p. ro4 et suiv.

() 4. E. L., Fonù frarçair, Préfecure, liasie 464, lettte àu i3 juilet r'aro.
({0) Grneuouu »r S.rnrr-Genven,Traiil iet nikdies gphiliiliqer, paris, 1848, p.466.
({r) Cf- GrnauDEÂu DE Se.nr-Grnvlrs, o. c., pp. a6t-a69,
({3) Cf. H. Lrcr.rnc, o. c., pp. r3t-rrg,
(::) ç-e-N.ANsraux, Clinirye chirngicale, Liège, 1816, p. y.
(r:) I!ad.. pp. r-r8, Cf. H. Lrcr.rnc, o. c., pp. 159-162. 

-

({6) Cf.Grnauoreu or Sanqr-GERvArs, a. c.,p. abj.
(ai) Ibid., p. 552.
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facilitant une dépuration plus complète de l'organisme.
Telle fut, de' janvier rirz jusqu"à la fin de rdr1,La méthode -appliqu§e à finfir-

merie du Palais. Mais en décembrè de cette dernière année, des innovations furent
introduites, dont nous connaissons jusqu'au moindte détail.

fusqu'alors l'onguent basilic, compoié de résine de pin, de poix noire, de cire
jaune" et i'hril. d'oli"ve, que l'on trorrr. allié ici avec l^'oxyde à. mercrrre - ou

frécipité rouge - était destiné à former un onguent mercuriel que l'on appliquait
iur lès ulcères vénériens indolents (aB).

Le z8 octobre r8r3, Ansiaux eut l'idée de prescrire à un soldat qui, soigné à
l'hôpital de Bavière, souffrait d'un chancre et ii'un bubon, une friction avec dix
graiàs d'oxyde de mercure réduit en poudre fine et délayé dans la salive. Après la
irente-deuxième friction, la guérison fut complète.

Ce succès détermina Ansiaux à appliquer, dès le z décembre r8I3, aux filles
pubüques du Palais, cette mérhode qüê bêaucoup estimaieflt révolutionnaire (ae).

Le résultat de ses observations fut consigné dans-un Mémoire sur le traitement de la
s-ypbilfu au n/lJeil du précipité rouge administré en frtctions (60). Il est à peine besoin- d'ajou-
ier que notrê distingué compàtriote ne se contentait pas de cette seule médication.
Repienant l'opinion de Swediaur, il concluait : « T] n'y a aucune préparation mer-
cur]elle qui coàvienne dans tous les cas. La nature du malade, l'état etle-degréde-la
maladie ôbügent le médecin à varier la méthode et les préparations; il faut qu'elles
soient adapté"es aux circonstances... Le ieune praticien doit règarder comme un-e règle
génén\e qtu'il n'y a âucune préparatioi meréurielle qui soit bonne dans tous les cas

pour produire une guérison sûre et radicale » (sr).' I.. rraitement eî vigueur à Liège semble dànner de bons résultats. Lors de la
visite de janvier t812, i laquelle vingrhuit filles publiques avaient été soumises,
trois seulement ont été reconnues malades (5,). L'adioint au maire attribue aussi cette
amélioration au fait que, depuis Ia nouveflè téglemerrtation, les filles prennent plus
de précautions et se-font sôigner chez elles - 

du moins celles qui ont quelque
resJource, car celles qui sont au Palais sont dénuées de tout.

Mais il ne fallait- pas perdre le bénéfice de ce timide progrès en laissant .les
recrues de la levée de-r8ri exposées au danger de contracter le mal et les filles
publiques de retomber dans leur triste état. En février r8rz, au moment oùr a lieu
ia conicription, le préfet prend une mesure draconienne : il arrête toutes les prosti-
tuées penâânt la durée dès opérations d'enrôlement et reçoit, pour cette initiative,
les féücitations de Réal, le Cbnseiller d'Etat à la police générale de l'Empire (53).

C'était bien vite chanter victoire ! Malgré tôutes lès précautiol1s, un gr_and

nombre de militaires suisses furent atteints de maladies vénériennes pendant leut
séjour à Liège et restèrent en traitement à Saint-Laurent. De son côté, le prince

c')
('8)
(n)
(*)
(5t)

Ibid., pp. 44t-447.
Cf. N. ANsnux, o. c., p. zr, et Grn ttrontu pr Sewr-GnRvârs, o' c., p, 477.
Grutroreu or Sanr-Grnvlrs, a. c., ibid..
Il figute aux pp, zo.1,4 de la. Clhiqæ
N. ANsr,rnx, o, c,, pp. 33-34.
A. E. L., Fords frattçair, Préfecture, liasse 38o, rapPort de I\{artiny au prétèt, le zz ianvierrSrz
Ibid., lettes des z et 6 fêvier r8tz.

e)(')
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d'Eckmühl se plaignit de ce que plusieu.rs détachements qui étaient passés par Liège
étaient ardvés souffrant de la gàle à leur cantonnement 6un;.

Pour les commissaires de "police les causes de cont^gion étaient claires. Le
nombre de filles-publiques inscrites sur les listes étaient loin àe représenter la totalité
des prostituées de la viilc. C'est-parmi celles _qui échappaient au côntrôle que se trou-
vait.le fo1,er.de la. contagion. Màrtiny tente lèxpérieàêe et ne tient compr'e d'aucune
distinction dans la visitè drr z7 mais r8rz. Le résultat est probanr : iur quatorze
malades,.cinq sont ce.qu'on.appelle, par antiphrase, des-« femmes honïêtes ».
l)ésormats, seront astreintes à la visite toutes les femmes reconnues pour s'adonnet
à la débauche et soupçonnées d'être atteintes de maladies vénériànes . on agira
naturellement avec toute la discrétion et le tact désirables, et le procureur im!é-
dal près .le tribuna-l de première instance sera prévenu, afrn d'oplioser un refui à
celles.qui se plaindraient de cette conrrainte (b).

Au début du second semestre de r8rz, ta pôlice de la prostitution fonctionnait
si bien que c'était_maintenant Liège qui servaitï'exemple aux départements voisins,
notarunent à celui de la Rosr dont le préfet demandait, lè r4 août, â Micoud d'Umons,
copie_du règlement afin de s'en inqpirer (56).

Ce n'est cependant qu'en r8r3 que la iégislation relative à la prostitution va
tecevolr son achevement.

(sr) Ibid.,lettte de Martiny à Guynemer, procureur impérial ptès le tribunal de première instance de
Liège, accompagnaot le procès-vcrbal de la vÀite du z7 màrs ûiz.La lrtte contre Ia gale dans l'armée
a été la grande pté-occupation sanitaite des autotités impériales, à partir de r8ro. Le dos'sier 464 contient
un gtand_nombre de circulaires et de prospectus relatifs àux différents modes de traitement 

"rroi.rgér.(66) Ibid.

\2 l!il.lettre du préfet de la Roer, du r4 aotrt r8r2, et de Micoud d'Umons en date du 19 août r8rz.
,(t').A.E.L..,Fonùfrançais,_Préfectute, liasse 464, circulaire de Mariny aux commissaiies de police,

en date.du rr.mai r8-r3, apprcyvég le r3 mai par le préfet. L'heure de visite, primitivement fixee à 9 Leures
du matin, a été modifiée sur les instances dei médècins ttaitants (Ibid., leitie de Martiny à BlocÉouse, le
18 mai r8r3).

e:) I!rid,, circulaire de ÀIartiny du rr mai r8r3.
,. e') Ces tapports hebdomadaites, dont on n. io.rs"r,re qu'une petite partie, sont contenus dans la
liasse 38o.

..(80) C'est_également entre ce-s deux âges-limites que se groupe, en r83r, Ia majeure partie des filles
publiques de Paris. Cf. PenrNr-Ducrrereinr, 0, e., i. ,g.
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brusque de la sudation, des filles avaient contracté des fièvres malignes. Malgré leurs
réclamations répétées, §7éry et Deleixhe n'obtinrent pas le transfert de l'infirmerie
dans un local plus aéré et le préfet reconnaissait que la répugnance que la plupart
des filles éprouvaient à l'égard de la visite était due, le plus souvent, à l'incommodité
du dispensaire (61).

Même dans les conditions défectueuses où se déroula la politique sanitaire de
l'Administration municipale, eIIe devait enregistrer, àLafrn du régime, un bilan nette-
ment favorable. Si l'on compare les chiffres de r8rr et r8rz, qui marquent le début
des efforts de réglementation, avec ceux de 

.r 
8 r 3 qui voit sa.mise en applicatio" qçû-

nitive, on constate que le pourcentage des filles malades est de lo o/o potr la première
période contre 8 o/o en r8t3.

I.a législation ultérieure apportera des améliorations à cette statistique. Elle
abandonnera également certaines conceptions de la réglementation impériale :

au quattief réservé succédera le système de la dispersion contrôlée et de l'autorisation
préalable. Il n'en reste pas moins vrai que les dispositions administratives du régime
français ont ieté les bases d'un effort véritablement efficace.

Lorsque Gobert, traitant de la police des mceurs à Liège au cours des siècles,
consacre quatre pages aux velléités réformatrices de l'Ancien Régime et rre trouve
qu'une seule phrase pour citer, sans commentaire, I'anêté du ro décembre r8o8,
il risque de fausset une \,'ue d'ensemble objective du problème (62).

Le dossier de la prostitution que j'ai ouvert aujourcl'hui prouve que l'ceuvrê
impériale, encouragée à Liège par des médecins et des fonctionnaires compétents,
est à l'origine des conquêtes modernes de la médecine sociale et de la santé
publique (63).

I

Tableau sanitaite des filles publiques de Liège (r8rr-r8r3) (6a)

Nombte
Date des visites de filles visitées

zz janvier t4
14 janviet z8

27 mars a6
r avril 21

rymal t,
r ioin . 40
r juillet 40
r 1 juillet 42
r août 49
r; août 37

r8rr,
r8Iz,
r8rz,
tBtz,
r8r3,
r8r3,
rBr7,
18t1,
r8r3,
r8r3,

Nlalades

4
2t

,2
fi
7

34

18

39

47

,7

tr2 t1 279

101 À. E. L., Fond.r françait, Préfectute, liasse 38o, lettres de Mattiny au ptéfet, datées du 3r mars et
du z avril r8r2, et du ptefet au maire, le 17 mai r8r3,

e) Th.Gonrnr, o. c,,t. t,pp.43r-434 (ch. VI: Iu pol;ie det maurs).
(03) Nous adressons nos vifs temerciements à À[. le professeur Florkin qui a bien voulu tevoit cette

petite étude et nous suggéret d'utiles conseils.
(ta) Ce tableau a été dressé à l'aide des documents contenus dans la liasse 38o.

Saines

IO

,
r4

7
6

6

'3
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II
Liste des filles publiques de Liège,

signalées dans les ptocès-verbaux des visites médicales,
les rapports de police et le mémoire d'Ansiaux

Bnncrn, Lambertiner 2r ans, souffrant de chancres et de bubons (r8r1).
BrnN,tno, Catherine, souffrant d'écoulement (r8rz).
BrnNtuor.rN, Marie-Jeanne, habitant l'arrondissement du Sud, vénérienne (r8r3).
BoNrnacr, Marie-Jeanne, née à Roberwille, fille de fileurs de laine, vénérienne (r8rz).
Bounrrnn, Victoire, atteinte de gale (r8rz).
BouxrÀr, Jeannette, vénérienne (r8rz).
Bunooz, Made-Josèphe, 23 

^ns, 
habitant rue du Méry, atteinte de gale (r8rr).

Canrnr, Catherine, vénérienne (r8rz).
CuÂurrn, Catherine, r 8 ans, habitant Coronmeuse, signalée deux fois comme véné-

rienne (r8r3, r8r4).
Cor-soN, Marie,20 ans, habitant rue Ventâ, chez ses parents, vénérienne (r8r3).
Courrarnr, Marie, 14 ans, habitant l'artondissement du Nord, en mauvaise santé (r8r3).
Conousrnn, Dieudonnée, r8 ans, soufftant de chancres (r8ra).
DANrlrrNr, Jeannette, habitant rue des Croisiers, souffrant d'écoulement (r8re),
DlNmrrNn, Marie, habitant rue des Croisiers.

DarounNx, Catherine, souffrant d'écoulement (r8rz).
Druour-rN, Marguetite, 2t 

^ns, 
habitant rue du Méry, atteinte de gale (l8rr).

Drsronprun, Anne-Josèphe, souffrant d'écoulement (r8rz).
DETurcn, Gerttude, 29 îns, habitant rue de la Rose (r8rr).
Drrnrxun, Joséphine, vénétienne (r8rz).
Dnrr, Thérèse, souffrant d'écoulement (r8rz).
Dorururqur, Catherine, 20 ans, habitant rue de la Botte, atteinte de gale et de gonotrhée

(r8rr), de végétation vénérienne (r8rz).
Erlrwrnz, Florentine, atteinte de gale (r8rz).
F.a,r-r-orsa, Catherine, 19 ans, habitant rue de la Botte, atteinte de gonorrhée (r8rr), véné-

rienne (r8rz).
Far-r-ox, Marie-Josèphe, zz arrs, habitant rue Pietreuse, atteinte de gale et vénérienne (r8r3).

FnarnoNt, Jeannette, atteinte de gale (l8rz).
G.rNSr, Marie-Josèphe, 18 ans, habitant rue Faubourg Vivegnis, vénérienne (I813).

Gnnv,rrs, Sophie, souffrant d'un chancte vénérien (r8rz).
Hr,usrtN, Catherine, 22 

^tts, 
habitant rue de la Botte, atteinte de gale (r8rr).

Hrusrnr, Marie-Josèphe, dattteuse (r8rz).
llocNour., Matguerite, 22 arLs, habitant rue de Gueldre, atteinte de gale, réf.ractairc àla

visite médicale (r8r3).
HoNrN, Françoise, zz ar:rs, souffrant de deux bubons (r8r3).
Huunrrr, Alexandrine, habitant faubourg Saint-Gilles, téfuactaite à la visite médicale

(r8r3).
llurrrnr.rr, Marguetite, 27 aîs, habitant rue de Gueldre, souf[rant d'écoulement.

JaNnour-r.e, Marie-Cathetine, habitant cbez Lambetine §7inand, au coin du pont du
Torrent (r8rr).
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JenooN, Eüsabeth, vénérienne (r8rz).
L.aunorrc, Marie-Catherine, zj 

^tas, 
habitant rue de la Botte, atteinte de gale, de teigne et

de gonorrhée (r8rr), signalée comme ttès vénétienne (r8rz).
Lr,cr,rncq, Marie-Josèphe, 19 âns, habitant rue de la Madeleine, atteiflte de gonorrhée

(rBrr), souffrant d'un chancre vénérien (r8rz).
LncneNo, Joséphine, 2r ans, soufftant d'écoulement (r8rz), de chanctes et d'ulcères (r8r3).
Lrr,oux, Marie, habitant l'artondissement du Sud, vénérienne, téfractaire à la visite

médicale (r8r3).
Mrnmrss, Marie-Madeleine, vénérienne (r8rz).

.Mrsït,n, Marie-Elisabeth, zr ans, habitant rue de Gueldre (r8rr).
MouroN, Marie-Anne, habitant rue Derrière-le-Palais, atteinte de gonorrhée (r8rz).
OnnrnrvrAN, Matguetite, sans domicile fixe (I8ro).
OsuaN, Blisabeth, 22 atts, souffrant d'ulcètes vénériens (r8r3).
Prneno, Elisabeth, 19 ans, habitant rue de la Botte, atteinte de gale et de gonorrhée (r8rr).

QurrrN, Marguerite, 2r ans, souffrant d'ulcères vénériens (r8r4).
Rrur,rclr, Anne-Josèphe, habitant l'arrondissement du Sud, prévenue d'êtte atteinte de

maladies vénériennes (r8r3).
S,rorr, Elisabeth, habitant l'arrondissemeot du Sud, prévenue d'être atteinte de maladies

vénériennes, arrêtée le 5 avril et le ro juillet I8r3.
Srqunr, Marguerite, veuve §ÿrLKrN, habitant l'atrondissement du Sud, prévenue d'être

atteinte de maladies vénériennes (r8r3).
Snnteux, Marie, 2, ans, souffrant d'un chancre (r8r4),
Tnrnrlno, Jeanneton, 20 ans, habitant rue de Gueldre (r8rI).
TrunrAno, Marie, 2) ans, habitant rue de Gueldre (r8rr), souffrant d'un chancre vénérien

(r8rz).
'§üÉnx, Marie, habitant rue Lulay, atteinte de gale (r8rz).
'§(i'rccaN, Barbe, souffrant d'ulcères vénédens (r8rz).

III
Filles publiques de Liège

arrêtées du 5 avril r8r3 au 5 janvier r8r4 (liasse 38o)
r8r3:
5 avril : Arrordiseneü da Sld : Blisabeth Sadet.

ro avril z Ariondisemeat dtt Sud : Marguerite Siquet, veuve V/ilkin;

r7 août

r8r4:
6 janvier ; ArronütscmentduNord : Catherine Charüer, rB ans.

4
z8

I
2

IO
r6
2l
2'
24

juin
j"i"
juillet
juillet
juillet
juillet
juillet
jüllet
iuillet

Anne-Josèphe Remacle.
t Arrotdi.rsement du Ssd : Matguerite Hognoul.
; Arrotdissemefi du Nord : Marie Colson, 20 âns, .rue Venta.
: Arrondissement du Nord : Cathetine Chatüer, 18 âns, de Coronmeuse.
: Arrondissement ù Szd : Marie Comhaire, 14 ans.
t Arrondisement du Ssd z Ehsabeth Sadet.
: Àrronditsement du Nord : Marie-Josèphe Falloy, zz arLs, rue Pierreuse.
: Arrordisement du Ssd :, Maie-Jeanne Bernimoün.
: Arrordissemeü ds Ssd : Marie Leloux.
t Arrondissetitelt ds Sud ; -Ptlexandrine Humblet.
: Anondissemefi dt Nord : Marie-Josèphe Ganse, r 8 ans, rue Faubourg, Vivegnis.
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